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2 0 0 . 0 0 0 POLONAIS 
vivent dans le Nord et le Pas-de-Calais 
LA VALEUR DE LA MAIN-D'ŒUVRE POLONAISE 

DANS LES DIFFÉRENTES INDUSTRIES 

\ »4 

Une toi» installé dans notre région, te 
travailleur polonais reste sous la sur
veillance de 1 Administration de sa cir
conscription relevant du Contrôle d'un 
Service Central à Lille. 

c'est a coup sur celui de la mine, Aussi. 
ce lourd labeur tend-il a devenir l'apa
nage des durs travailleurs des pays 
d'émigration. 

Au lendemain de la guerre, des mines 

OUVRIERS AGRICOLES POLONAIS AVEC LEUR FAMILLE 
DEVANT DES FERUES DU DEPARTEMENT DV NORD 

Ces contrôles assurent la protection 
de l'émigré et le respect des clauses 
du contrat, au moyen de visites dans les 
établissements Ils s'occupent encore du 
placement des travailleurs et règlent les 
conflits entre employeurs i employés 

Le Polonais, comme tout autre étran
ger a notre sol. possède une carte d'idett. 
Utr QUI lui a été remise au com/rnssanst 
"de police ô> la localité tl est tenu de là 
tciie renouveler tous les deux ans et de 
la faire viser lors de 6es déplacements. 

En 1931. il v avait : 
69.000 Polonais dans le Nord 

et 147.000 dans le Pas-de-Calais 
Le dernier recenseront en date de 

1931-1932 fixe le nombre des Polonais 
a 147.000 poui le département du Pas-
de-Calais, la ou il n'y en avait que 4.000 
cinq ans plus tôt et â 69000 pour le 
Nord soit un total pour ces deux dépar 
tements de 216 000. 

A l'heure actuelle, ce chlffu a dimi
nue d'environ 25000 unîtes. On peut 
donc évaluer S ores de 200.000 le nom
bre des Polonais qui résident actuelle
ment dans notre région. 

Pour le Pas-de-Calais, on les trouve 
notamment dans les localités suivantes 
Bruay-«n Artois, Henin-Lietard. Lena. 
Montigny-e-vGohelle, Saliajmines, Cour-
rieres. Harnes, Nœux-les-Mincs, Noyelle-
jouj-Lerr.. Lie in, Oigntes. Barlin et Mar-
les-tei-Minea 

Dans cette dernière localité, sur une 
population de 16 J00 habitants, on comp
te 10.000 Polonais I 

Dana le Nord, ce sont principalement 
les agglomérations de Lille, Roubaix 
Tourcoing. Anrln, Carvin, Ostricourt et 
Maubeuge, qui possèdent le plus gros 
pourcentage de main-d œuvre polonaise 

La nécessité de la 
main d oeuvre polonaise 

Les Polonais se trouvent dans les acti
vités les plus rudes S'il est un travail 
considère comme pénible et dangereux. 

SUR LA COTE D'AZUR 

sinistrées, comme celle d'OltllMMrt. 
avaient à peine le tiers du personnel 

ecessaire. Celle de Bruay, cependant 
non dévastée n'avait plus que 3.000 ou
vriers sur les 9.000 occupes en 1914 et 
les 12.000 rendus nécessaires par la loi 
de « huit heures ». 

Le problème fut résolu par l'importa
tion de la main-d'œuvre nécessaire. 

Comment elle est répartie 
C'esi doue surtout dans • l'extraction 

de la houille qu'on l'apprécie. Le Polo
nais y apporte une vigueur physique et 
une robustesse qui lui permettent les 
travaux les i lus rudes et un rendement 
exceptionnel. Une fois bien adapté. 11 dé
passe parfois le rendement des meilleurs 
ouvriers Français. 

C'est comme manœuvres qu'on trouve 
les Polonais dans la métallurgie. Cette 
main-d'œuvre, encore en période de for
mation, effectue les travaux les plus pé
nibles comme chauffeurs de fours, rat-
trapeurs et decolleurs aux laminoirs, etc. 

L'importance de l'élément polonais 
dans les régions de Lille et de Maubeuge. 
s'explique par la réduction progressive de 
la main-d'œuvre belge qui oblige les em
ployeurs à recourir aux Polonais. 

Dans l'agriculture, l'émigration polo
naise n'est n spontanée ni saisonnière. 
En raison de l'éloignement et des frais 
de transport, ces salariés sont tous re
crutes par 1 immigrat'on organisée et 
avec un contrat d'une année : ce sont 
les charretiers, bouviers, valets de ferme 
vachers, journaliers ou sei vantes de fer
me pour les femmes Les ruptures de 
contrats sont fréquentes. 

Les Polonais ne comptent qu'environ 
800 travailleurs dans le bâtiment, là où 
se pressent les cités des mines 

C'est surtout la main-d'œuvre fémini
ne qui est employée dans les industries 
texti'ee de la région de Lille, Roubaix. 
Tourcoing. Ce sont les femmes et les 
fuies des Polonais qui travaillent dans 
les mines ou tes usines voisines Cette 
main-d'œuvre est drainée par des ser
vices journaliers de trains, d'autocars ou 
de tramways. 

Dans l'ensemble, la proportion des ou
vriers est considérable et on ne compte 
de patrons que dans les grandes villes 
où certains Polonais sont Installés com
me petits commerçante 

Sa valeur et ton utilité 
En somme, le Polonais est surtout re

cherche par les tndustnes extractives 
ou l'on peut employer utilement sa force 
physique. Mais il est très susceptible 
et une autorité impulsive risque de pro
voquer des réactions dangereuses et mat-
tendues Il demande à être dirige avec 
beaucoup de psychologie. 

L Administration s'est appliquée a di
minuer l'instabilité de cette main-d'œu
vre en luttant contre les ruptures de 
contrats, le débauchage et le changement 
de professions Contre le débauchage, la 
loi d'août 1926. astreint les responsables 
au remboursement des frais d'introduc
tion de l'ouvrier et au paiement de dom
mages intérêts a l'employeur lésé. D'un 
autre côte, le patron, est tenu à n'em
ployer que des ouvriers en règle a l'é
gard de leur travail antérieur. 

Mais sans cette main-d'œuvre, le relè
vement eût été difficile au lendemain 
des dures ê, reuves de la guerre pour 
la reconstitution de notre Industrie et de 
notre commerce. 

Sans elle, une bonne partie des ri
chesses de notre sol et de notre sous-sol 
resterait inexploitée. 

La venue des ouvriers polonais ne doit 
donc pas être considérée comme une 
.nvasion inopportune. 

4. CLERBOIS 

LA COLOSSALE 
ESCROQUERIE 
DE BAYONNE 

ELLE PORTERAIT SUR DES 
CENTAINES DE MILLIONS 

L'affaire du Crédit Municipal de 
Bayonne semble devoir produire de nou
velles surprises. L escroquerie, qui Jus
qu'à présent paraissait être de deux 
cents millions, semble. * en croire les 
dernières nouvelles prendre des propor
tions beaucoup plus considérables. 

Toutefois, les premiers résultats de 
l'enquête paraissent établir que la ma' 
jorité des bons détenus par de petits 
déposants ont été émis en bonne et due 
forme, les faux bons portant sur de 
grosses sommes auraient été placés sur
tout dans de grands établissements fi
nanciers. 

Tuner, directeur du Créait 
municipal, hué par la toule 

Hier, a 15 h. 20, Tlsster, directeur du 
Crédit Municipal de Bayonne, a été ex
trait de la prison de cette ville pour lui 
permettre d'assister en présence de son 
avocat. M" Delmas. a la levée des scellés 
apposés dans les oureaux du Crédit, rue 
TTiiers. Bien avant l'arrivée du directeur, 
une foule considérable stationnait aux 
abords de l'établissement et devant la 
mairie Un service d'ordre canalisait les 
curieux rue Lormand où se trouve une 
seconde entrée des bureaux. Mais le taxi 
transportant Tissier et son avocat 
arrivé d'une direction opposée par la 
rue Thiers. La foule rompant des bar
rages de police s'est précipitée devant le 
taxi en poussant des clameurs. Cett 
sous la protection des gendarmes et de* 
agents que Tissier. soutenu par son 
avocat, a pénétré dans le couloir d'entrée 
du Crédit Municipal Tissier, en enten
dant les cris de la foule qui se ruait dan; 
sa direction, a caché sa figure dans son 
mouchoir et s'est mis à pleurer. 

Les scellés ont été levés. 

Des dépositions importantes 
Au cours de la dernière Journée d'ins

truction, le magistrat a reçu la déposi
tion de M. Damtcbon. commissaire pri-
seur à Bayonne, qui a donné connais
sance du. produit des ventes, opérées pu 
bliquement par son ministère, des objets 

rivenant du Crédit Municipal et dont 
délai de gage était expiré, ainsi que 

de la liste de ces objets. 

LA CATASTROPHE DE liAGfNY 

UN INGÉNIEUR EN CHEF, 

UN INGÉNIEUR PRINCIPAL, 

QUATRE EMPLOYÉS SUPÉRIEURS, 
ont été Inculpés hier 

M. REBOUL, juge, poursuivant son Instruction, doit entendre 
aujourd'hui les délégués du personnel à la sécurité 

M. Reboul, juge d'instruction, a achevé 
d'étudier toutes les ' pièces du dossier 
relatives à l'enquête sur les responsa-
oultés de la catastrophe de Lagny. qu'il 
a en sa possession. 

Et M. Reboul d'ajouter : a On v non-
lieu peut intervenir en fsveur de tel ou 
tei inculpe au cours de l'instruction qui 
est bien loin d'être close, mais dans 
le cas présent, j'ai des charges sinon 

Notre Grand Concours 
de la Loterie Nationale 
AUJOURD'HUI, DERNIER JOUR! 
Notre grand concours de ta Loterie Nationale se termine , 

aujourd'hui. Nous publierons DEMAIN LE BULLETIN DE 
REPONSE que vous pourrez nous adresser Immédiatement. 

Le succès inouï remporte par ce concours a dépassé les 
prévisions les plus optimistes. C'est pour nous une grande joie 
d'avoir si parfaitement réussi a divertir et à intéresser l'immense, 
toule de nos lecteurs qui son* tous nos amis Ce n'est pas en 

À vain que nous leur avons offert pour leurs étrennes : ' 

M. D'VHALT. juoe d'instruction du 
Parquet de Bayonne. qui a été charge 
de la délicate information iudictaire 
ouverte à la suite de cette retentissante 
al taire. 

Le Juge a entendu également le direc
teur d'une compagnie d'assurances, qui 
a confirmé que l'établissement qu'il di
rigeait détenait pour près de 25 millions 
de bons du Crédit Municipal 

Stavisky à l'étranger 
De nombreuses communications ano

nymes concernant Stavisky sont parve
nues hier matin à la Sûreté générale. 
C'est ainsi que selon ces correspondants 
bénévoles. Stavisky aurait été vu à Parts 
dans certains lieux publics. 

M Hennet. commissaire & la 8ureté 
générale, qui recherche le fugitif, con
trôle bien entendu mais sans grande 
conviction toutes ces informations dont 
la plupart semblent émaner de mauvais 
plaisants. 

a Pour l'instant, a-t-il déclaré, noua 
poursuivons dans les compagnies part-
siennes d'assurances le contrôle des bons 
du Crédit Municipal de Bayonne. Ces 
vérifications peuvent en effet préciser 
certains points obscurs de l'enquête. 
Quant a Stavisky 11 est probable qu'il 
s'est enfui à l'étranger dès qu'il s'est 
rendu compte que le Parquet était saisi 
de ses nouveaux agissements Nous ne 
désespérons pas néanmoins, de l'arresta
tion de l'escroc, dont lé signalement a 
été transmis à toutes les polices d'Eu
rope ». 

(LIRE LA SUITE I N o e u x l C M S PAO!) 

Deux de* inculpes .- MM MARTELOT, 
ingénieur principal de la C* de l'Eu et 
M MOUOEOT. contrôleur technique. 

Mercredi, a 10 heures, il a conféré 
longuement avec le procureur de l? Ré
publique. M. Albucher. 

De retour à son cabinet, un peu après 
11 heures. M. Reboul a lancé a or mo
ment des convocations à des témoins. 

Les témoins «ont arrives au paiala sa 
luatlce de Meaux, à partir de ta h Sa 

' six qui, un 
jjeja par la 

* an «arts ne la wi 
r«r Sa lulitat lias, article 

1», pour inattention, impasdenae. mara-
Srease, négllgenoe. inobservation Sas 
réglementa. 

Ce sont • SI M. Merlin, ingénieur on 
ehet a la Ira section de la traction ; 
Martelot, ingénieur prinolpal adioint au 
service oantral dé la traction ; Monti-
gnauit, chef dé brigade au dépôt de La 
Villette ; Mougeot, contrôleur technique 
a la ira section du matériel al Sa la 
traction ; Piètrement, tous-chet au dépôt 
de La Villette, et Caron. oi vrier vérifi
cateur au marne dépôt 

Homicide par imprudence 
mais non-lies possible 

M. Caron. le premier, puis, successi
vement en remontant dans l'échelle de 
la hiérarchie. MM. Montignault Piètre
ment. Mougeot, Martelot et Merlin, ont 
pénétré dans le cabinet de M. Reboul 
où Us S'entendirent inculper d'homicide 
par Imprudence. On seul. M Piètrement 
a désigné un avocat pour l'assister 
M* de Moro de Giafferrl. 

a II ne faut pas légalement considé
rer cette inculpation générale comme 
une sanction ». telle a été la déclaration 
faite par le Juge quelques instants plus 
tard quand, après avoir subi l'interroga 
toire d'identité, les six hommes surs de 
leur conscience professionnelle, tristes 
sans doute, mais non abattus, eurent 
quitte le palais de Justice. 

MM REBOUL. mot d'instruction a 
Meaux. et M LAPEYRE, juged'tnarraç-
Uon à Paris, qui dirigent l'enquête. 

totales du moins suffisantes pour moUver 
les inculpations que Je viens de décider 

La base ds l'inculpation 
• En effet. U y a a la base de cette 

inculpation générale une inobservation 
formelle du règlement Elle est motivée 

JS^^Sct&.-^amîa.'" " 
Tarriwe.AB dépôt « s u e jooqfgoOqs.,«a 
ouvrier vérificateur Soit examiner umsfr 
c^tw^ant, le diagramme de la, bande 
FTamaa le retirer et-;e^assur*r'qu'il aiy 
a pas cUanomalies flagrantes dans le 
fonctionnement. » 

» Plus loin, l'article du règlement dit. 
« Si au cours de l'enlèvement de la bande 
le vérificateur s'est aperçu d'une ano
malie quelconque. 11 doit en rendre 
immédiatement compte. Plus tard le dé-
pouifleur de la bande procède & une véri
fication plus minutieuse. 

» Or. dans le cas présent, l'anomalie 
formellement établie qui existait sur la 
bande n'a pas été signalée La vérifica
tion sommaire n'a pas été sérieusement 
faite. Au retour de la locomotive, le 
33 décembre, d'un voyage à Baie, l'ano-
tualie n'a pas été signalée par M. Caron. 
de service ce jour-la. et le 33 la « Moun
tain a partait pour son voyage à Stras
bourg si tragiquement interrompu sur 
le talus de Pomponne. 

> Peut-on dire que le vérificateur 
Caron. un des mieux notés des ouvriers 
du dépôt de La Villette, a. eu la veille 
d* la catastrophe une défaillance dont 
lu justice lui réclame aujourd'hui des 
comptes Ce Jour-la, évidemment Caron 
examina la bande imparfaitement au 
début et à la fin seulement S'il a agi 
ainsi, devait-il déclarer au magistrat-
instructeur, c'est parce qu'il considérait 
son examen comme une pratique cou
rante. Caron. peut-on se demander alors 
n est-il pas victime de sa routine ? a 

PLUS DE 110.000 FR. DE PRIX ! 
20.000 francs 

en espèces 

au premier 

10.000 francs 
en espèces 

au deuxième 

« Mademoiselle Parts • IBUtabeVi 
AROALl passe ses oacanosê de rtt 
donnée turta Côte d'Atur. 

O» la voit ta prenant le oajê sur la 
plage de Nice. 

ton tmt* :tll. — Ct que sont 
LSM Pliai* ivîlaaais£t. 
www ^fwmwm ^^ww^â^^ww*r% 

LE NOUVEL EMPRUNT 

Emission à 97 S francs ; 
intérêt de 5 % et primes 

M Georges Bonnet a fixé les condi
tions de l'emprunt dont U a annoncé 
l'émission. 

Cet emprunt sera réalisé sous terme 
de bons de S, lé et 15 ans. remboursables 
a la volante dea deox parties, sort au 
pair, à l'expiration de la cinquième an 
née. sait * la» % a l'expiration de la 
10e année, «oit. enfin, a l ia % à l'expi
ration de la ISe année. 

Le Tresse ae réserve, en outre, la fa-
culte de rembourser ce» bon» 4 partir de 
la sixième année, an pair, majoré de 
1 % par aa an delà de la ne année 

Os» boas seront productifs d'un Inté
rêt annuel de S % payable semestrielle
ment en deux fractions égales Ils seront 
émis an prix Se SIS francs par c—puiwe 
de îjaa franc» et portèrent Jiasjsaari 
«a» Janvier 19S4. 

Les Sports d'Hiver battent leur plein 

iwlll 
• « • 

Lee taons thtver battent leur plein S CHAMONIX. - Votai en joli sont en 
attendant me «preuve. 

U n militer d e prix tangibles , beaux, luxueux et uti les , de 
VALEUR REELLE. Et, de plus , parmi ces prix, 100 BILLETS 
DE LA LOTERIE NATIONALE, lesquels seront remis S A N S 
PARTAGE NI COMBINAISON à leurs heureux g a g n a n t s , gu i 
pourront ainsi GAGNER DES MILLIONS I 

UN CHIFFRE ET UN NOMBRE A ECRIRE, C'EST TOUT ce 
qu'il y a à faire pour courir sa chance vers la Fortune I 

Chaque lecteur, a i l s e conforme au facile règlement, peut nous 
adresser autant d e réponses qu'il lui plaît. 

ts**" Découpez et 
conservez ce numéro 
d'ordre qui devra être 
collé sur le Bulletin 
de réponse. 

Voir en cinquième page : LE RÈGLEMENT 

LE MYSTERIEUX ACCIDENT 
de l'Avenue Jean-Jaurès, à Roubaix 

La victime, un habitant de Croix, a été identifiée 
Dans notre édition de mercredi, nous 

avons relate le terrible accident, qui coû
ta la vie a un brave ouvrier, et qui se 
Produisit a Roubaix. avenue Jean-Jaures. 
ace au numéro. 18. On sait qu'un auto

mobiliste regagnant son domicile â 
Flers-Breucq. en passant a l'endroit pré
cité, aperçut une masse sombre étendue 
sur la chaussée, à quelques mètres de 
l'avant de «a voiture L'épais brouillard 
qui régnait en ce moment ainsi que la 
chaussée glissante qui était devenue 
comme une patinoire par suite de la 
gelée, incitaient à observer les plus élé
mentaires mesures de prudence C'est 
gr&ce à l'allure modérée qu'il observait 
que l'industriel put stopper à temps 
• Accompagné de son épouse, l'automobi
liste se porta aussitôt au secours de 
l'homme inanimé Après un rapide exa
men. U constata que ce dernier, portant 
une plaie â hauteur de la tempe gauche 
ne donnait plus signe de vie U fit im
médiatement demi-tour et s'en fut aver
tir le poste central de police ainsi que 
M Malot. commissaire de permanence 
dul se rendit de toute urgence sur les 
lieux de la macabre découverte 

M. le docteur Dubois, après avoir exa
miné le cadavre, conclut à une mort ins
tantanée consécutive à une fracture du 
crâne provoquée par un choc violent Le 
corps fut ensuite transporte au dépôt 
mortuaire de l'Hôpital a La Fraternité » 
sans qu'il soit permis de l'identifier l'ab 
aence totale de papiers dans les poches 
de la victime rendant cette opération 
momentanément impossible. 

Une déclaration intéressante 
L'auteur de l'accident avait pris lâ

chement la fuite sans se préoccuper de 
l'tomme qu'il venait de tuer. Malgré 
cette conduite inqualifiable, il se pour
rait qvïl ne tarde pas à être connu, un 
témoin Indirect ayant fait une déclara
tion de la plus haute importance II 
s'agit d'un jeune homme regagnant son 
domicile à bicyclette en suivant le côté 
droit de l'avenue Jean-Jaurès D se trou
vait à hauteur du dangereux endroit dé. 
nommé a Le Fer à Cheval » lorsqu'il vit 
arriver, ae U direction de Roubaix. une 
automobile torpédo, avec bâche, portant 
la marque Citroën, modèle B 14 Ces pré
cisions permettront probablement de dé-
couvlr le propriétaire de l'auto homicide 
dans laquelle se trouvaient plusieurs 
hommes discutant assez amèrement sur 
un diapason très élevé. 8'agtrait-tl de la 
voiture tamponneuse ? Tout semble le 
confirmer, ca: le cycliste, après avoir 
suivi l'avenue Jean-Jaurès sur tout son 
parcours, ne croisa pas d'autre voiture 
Jusqu'à l'endroit où lut retrouvé le ca
davre. D était alors 33 b 35. 

La victime est identifiés 
Hier matin en parcourant les colon

nes de notre journal. M. Richard Lom-
bary. Journalier demeurant rue lljlden. 
4 Croix, tut attenUvement la relation 
du terriblement accident. D'après le si 
gnaiement que nous donnions de la vic
time, 11 crut reconnaître son père et rot 

aussitôt saisi d'une inquiétude indescrip
tible Sans tarder. Il se rendit à l'Usine 
des fils d'Alired Motte, rue Hei' nan. à 
Roubaix, et il demanda a causer à son 
père On lui répondit simplement que 
personne ne l'avait aperçu le matin mê
me et qu'on Ignorait les motifs de cette 
absence. 

Ses craintes semblaient prendre corps 
et c'est la gorge serrée qu'il prit la direc
tion de l'Hôpital de La Fraternité. A Rou
baix Mis en présence du cadavre. 11 fon
dit en larmes Le corps allongé sur la 
dalle froide, était bien celui de son père 
M Gabriel Lombary, axe de 63 ans. ma
nœuvre, domicilié, rue Verte. Cour Mot
te 2. a Croix Son épouse fut ensuite 
prévenue avec tous les ménagement* pos
sibles, du malheur qui la frappe. 

Le malheureux quittait Joiun elle-
ment son i-avall vers 18 heures, et em
pruntait toujours le même chemin pour 
regagner son domicile où il rentrait in
variablement à 18 h. 30. En cette période 
Tétrennes. U rendit visite a plusieurs 
parents et amis, comme U avait l'habi
tude de la faire chaque année, au début 
de janvier ce qui explique le retard 6a 
mardi soir 

C'est a -rois mètres _ droite de la nie 
du Boulevard et A 2 mètres 50 de la oor-
dure du trottoir que Tut re'.rou' é le cada
vre, ce qui prouve qu'il était delà bien 
engagé sur la chaussée quand le chpo 
se produisit 11 dut être assez iolent. car 
la casquette dv sexagenair a été retrou» 
vée à 10 mètres environ du corps. 

(LIRE L* SUITE CN DEUXIEME PâOtl 

— Monsieur. . m'a éeeme «ne gifle U 
- Cett pat vrai t et H tu nie tek 9» 

je ren donne une antre lit 


